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COMMENT LICENCIER DANS LE CADRE D’UN TRANSFERT D’ACTIVITÉ ?

Bien que l’article L. 122-12 alinéa 2 du Code du travail pose le principe du transfert automatique des contrats de 
travail en cas de changement d’employeurs, il reste néanmoins possible de procéder à des licenciements sous 
certaines conditions. Il convient alors de distinguer selon que le licenciement a été mis en œuvre avant ou après 
le transfert d’activité.

Les contrats de travail étant transférés de plein droit, nul ne peut y faire obstacle sciemment en introduisant une 
procédure de licenciement pour motif économique avant le transfert d’entreprise. En tout état de cause, le 
transfert d’entreprise n’est pas reconnu par les juges comme un motif de licenciement économique des salariés1.

Par contre, le licenciement basé sur le comportement du salarié, indépendamment du transfert (une faute, par 
exemple), reste valable si la procédure légale ou conventionnelle de licenciement est suivie2.

Le salarié, qui est licencié au mépris du principe de transfert obligatoire, peut agir devant le conseil des 
prud’hommes :

- soit contre le premier employeur pour qu’il poursuive le contrat de travail et, s’il refuse, pour qu’il assume les 
conséquences financières de sa décision en versant au salarié une indemnité de licenciement  3 ;

- soit contre le repreneur de l’entreprise pour lui demander réparation du préjudice subi puisque le 
licenciement ainsi effectué peut être qualifié comme étant sans cause réelle et sérieuse. 

Remarques : 

- une condamnation solidaire des deux employeurs successifs par le juge des prud’hommes est tout à fait 
possible ;

- si le licenciement concerne un salarié dit protégé (un représentant élu du personnel, par exemple), 
l’employeur devra demander l’autorisation de le licencier à l’inspection du travail.

L’employeur remet au salarié une attestation destinée à l'Assédic, le certificat de travail, le dernier bulletin de 
salaire et éventuellement un  « reçu pour solde de tout compte ».

L’article L. 122-12 alinéa 2 du Code du travail ne fait pas obstacle à ce que le nouvel employeur engage une 
procédure de licenciement pour une cause réelle et sérieuse, que le motif soit personnel ou économique dès lors 
que la procédure légale ou conventionnelle est  régulièrement suivie. 

Dans tous les cas, le juge va vérifier que ce licenciement n’est pas un détournement caché de l’article L. 122-12 
alinéa 2 du Code du travail. Il est donc important d’avoir un motif réel et sérieux, fondé sur des éléments objectifs 
pour justifier le licenciement.

                                                          
1 Arrêt rendu par la chambre sociale de la Cour de cassation le 9 avril 2002, disponible à l’adresse suivante :
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=INCA&nod=IXCXCX2002X04X05X00419X058

2 Pour connaître la procédure de licenciement pour motif personnel, consulter la fiche internet suivante : 
http://www.inforeg.ccip.fr/fiches/pdf/licence_motif_perso.pdf
3 Arrêt rendu par la chambre sociale de la Cour de cassation le 20 mars 2002, disponible à l’adresse suivante :
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=CASS&nod=CXCXAX2002X03X05X00094X000

Le licenciement a été mis en œuvre avant le transfert d’activité

Le licenciement est effectué après le transfert d’activité
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Remarques : 

- dans le cadre d’un licenciement personnel, le nouvel employeur peut s’appuyer sur des faits antérieurs au 
transfert, comme des fautes ou des négligences, à condition que l’article L. 122-44 du Code du travail soit 
respecté, à savoir :  « aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à l'engagement de poursuites 
disciplinaires au-delà d'un délai de deux mois à compter du jour où l'employeur en a eu connaissance, à 
moins que ce fait ait donné lieu dans le même délai à l'exercice de poursuites pénales. Aucune sanction 
antérieure de plus de trois ans à l'engagement des poursuites disciplinaires ne peut être invoquée à l'appui 
d'une nouvelle sanction » ;

- si le licenciement concerne un salarié protégé (un représentant élu du personnel par exemple), l’employeur 
doit demander l’autorisation de le licencier à l’inspection du travail. 

L’employeur remet au salarié une attestation destinée à l'Assédic, le certificat de travail, le dernier bulletin de 
salaire et éventuellement un  « reçu pour solde de tout compte ».


